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Engagement no 1  (demandé par l’AHQ-ARQ) 
 

Sur quel horizon porte le calcul de 1,4 % apparaissant à la demande de 
renseignements no 2 de l’AHQ-ARQ en réponse à la question 6.2 et fournir un tableau 
détaillant le calcul du 1,4 %. 

 
 
Réponse à l'engagement no 1 : 
 

Le tableau E-1 présente le détail de l’ajustement apporté par le Distributeur au 1 

calcul de la hausse annualisée moyenne 2016-2020 relatif à l’amortissement et au 2 

rendement sur la base de tarification (BT) effectué par la Régie dans sa décision 3 

D-2017-0431. Le Distributeur rappelle que cet ajustement découle de la fin de 4 

durée de vie utile du logiciel Système d’information clientèle (SIC) et qu’il s’agit 5 

du seul ajustement considéré. De plus, le Distributeur a utilisé les mêmes 6 

données d’analyse que la Régie pour chacune des années dans sa décision 7 

D-2017-0432. 8 

TABLEAU E-1 

HAUSSE ANNUALISÉE MOYENNE RÉVISÉE 

AMORTISSEMENT ET RENDEMENT SUR LA BT 

 

                                                
1
 Décision D-2017-043, paragraphe 250. 

2
 Décision D-2017-043, paragraphe 230. 

Année de 

base 2016
2020

Calcul de la Régie :
Amortissement 607,5                 572,2                 

Rendement sur la BT 695,5                 743,3                 

Total 1 303,0              1 315,5              0,24%

Ajustement SIC :
Amortissement (49,4)                 -                        

Rendement sur la BT (5,4)                   -                        

1 248,1              1 315,5              1,35%


